
Effectifs %

Mesure administrative de placement 1 850 1,1

Pupille de l’État (yc. à titre provisoire) 300 0,2

Accueil provisoire de mineurs (AP) 920 0,5

Accueil provisoire de jeunes majeurs (APJM) 630 0,4

Mesure judiciaire de placement 12 490 7,5

Délégation de l’autorité parentale à l’ASE (DAP) 680 0,4

Tutelle déférée à l’ASE 250 0,1

Placement à l’ASE au titre de l’assistance éducative 8 010 4,8

Placement direct par le juge 3 550 2,1

Actions éducatives 8 760 5,2

Mesure administrative d’action éducative à domicile (AED) 3 100 1,9

Mesure judiciaire d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) 5 660 3,4

Autre mesure
1 2 280 1,4

Total mesure ASE 25 380 15,2

Sans mesure ASE 141 930 84,8

Total des enfants et jeunes handicapés accompagnés par des structures 

médico-sociales
167 310 100,0

1. Bénéficiaires d’une aide financière, d’un accompagnement social ou budgétaire ou mesure d’ASE non connue 

par la structure.

Lecture > 1 850 jeunes ont bénéficié d’une mesure administrative de placement de l’ASE parmi les jeunes 

accompagnés dans les structures pour enfants et adolescents handicapés. Ils représentent 1,1 % des enfants 

accompagnés par ces structures.

Champ > Personnes accueillies dans une structure pour enfants et adolescents handicapés 

au 31/12/2018, France entière.

Source > DREES, enquête ES-handicap 2018.

Tableau 1. Les jeunes bénéficiaires de l’ASE dans les structures pour enfants

ou adolescents handicapés, selon le type de mesure


